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Description 

La  présente  invention  concerne  un  système  de  cen- 
tralisation  d'informations  hétérogènes  liées  à  une  iden- 
tité,  collectées  et  horodatées  à  partir  de  bornes  déloca- 
lisées.  Elle  trouve  particulièrement  son  application  dans 
la  collecte  de  toutes  les  informations  qui  concernent  les 
personnels  d'une  entreprise,  et  qui  sont  acquises  et  ho- 
rodatées  par  l'intermédiaire  de  bornes  interactives  dis- 
séminées  dans  l'entreprise,  destinées  à  être  utilisées 
par  un  individu  au  moyen  d'un  support  d'identification, 
et  dédiées  à  des  applications  variées  telles  que  le  con- 
trôle  d'accès,  le  pointage  du  personnel,  la  gestion  de 
temps  atelier,  de  photocopieurs,  de  distributeurs  de 
boissons  ... 

On  connaît  déjà,  notamment  dans  le  domaine  du 
contrôle  d'accès,  des  bornes  délocalisées  qui  sont  uti- 
lisées  par  les  individus  d'une  entreprise,  à  l'aide  d'un 
support  d'identification,  tel  qu'une  carte  magnétique.  Il 
a  par  exemple  été  décrit  dans  le  document  FR. 
2.635.895  un  système  de  gestion  d'accès  constitué  de 
bornes  de  contrôle  d'accès  qui  sont  utilisées  au  moyen 
d'une  carte  à  puce  et  qui  sont  reliées  en  réseau  à  des 
moyens  de  gestion  à  distance.  Dans  ce  système  de  ges- 
tion  d'accès,  la  fonction  de  chaque  borne  de  contrôle 
d'accès  est  uniquement  de  commander  des  moyens  de 
commande  d'accès  en  fonction  de  données  stockées 
sur  la  carte  à  puce  et  de  paramètres  de  fonctionnement 
prédéterminés  stockés  dans  une  mémoire  vive  de  l'unité 
de  gestion  d'accès  de  chaque  borne.  La  fonction  des 
moyens  de  gestion  à  distance  est  de  permettre  un  pa- 
ramétrage  à  distance  de  chaque  borne  de  contrôle  d'ac- 
cès.  Aucune  donnée  n'est  acquise  par  les  bornes  de 
contrôle  d'accès  pour  être  ensuite  centralisée  et  traitée 
par  les  moyens  de  gestion  d'accès.  Le  système  de  ges- 
tion  d'accès  décrit  dans  le  document  FR.  2.  635.  895  ne 
permet  pas  la  collecte  et  le  traitement  centralisé  d'infor- 
mations  qui  seraient  acquises  par  les  bornes  de  contrôle 
d'accès  délocalisées. 

Il  est  cependant  connu  par  ailleurs  d'utiliser  de  tel- 
les  bornes  dédiées  au  contrôle  d'accès  pour  acquérir 
une  identité  qui  est  inscrite  sur  le  support  d'identifica- 
tion,  ainsi  que  la  date  et  l'heure  de  passage  de  l'individu. 
1  1  existe  également  d'autres  domaines,  dans  lesquels  on 
utilise  des  bornes  interactives,  qui  sont  dédiées  à  une 
application,  et  qui  permettent  l'acquisition  d'informa- 
tions  horodatées,  et  liées  à  une  identité.  Il  peut  par 
exemple  s'agir  de  bornes  dédiées  au  pointage  du  per- 
sonnel,  à  la  gestion  de  distributeurs  de  boissons,  ou  de 
pompes  de  carburant  ...  Les  informations  qui  sont  col- 
lectées  par  de  telles  bornes,  outre  l'identité  inscrite  sur 
le  support  d'identification,  et  la  date  et  l'heure  d'utilisa- 
tion  de  la  borne,  sont  fonction  de  l'application  à  laquelle 
est  dédiée  la  borne  interactive. 

Actuellement,  il  est  connu  ,  notamment  par  le  docu- 
ment  EP.391678,de  connecter  en  réseau  à  un  calcula- 
teur  central,  uniquement  les  bornes  interactives  qui  sont 
dédiées  à  une  même  application,  et  qui  permettent  par 

là-même,  à  chaque  utilisation  d'une  borne,  l'acquisition 
et  la  centralisation  d'informations  homogènes  c'est-à-di- 
re  d'un  groupe  de  données  représentant  toujours  la  mê- 
me  information  et  dont  le  nombre  de  données  est  tou- 

5  jours  identique  pour  chaque  borne  interactive  connec- 
tée  au  même  réseau. 

Dans  le  document  EP.391678,  le  système  de  col- 
lecte  et  de  traitement  centralisé  d'informations  homogè- 
nes  au  moyen  de  bornes  interactives  délocalisées  pos- 

10  sède  une  structure  hiérarchique  à  trois  niveaux.  Le  ni- 
veau  le  plus  bas  est  constitué  par  une  unité  dite  SDRU  ; 
le  niveau  intermédiaire  est  constitué  par  une  unité  dite 
MDRU,  qui  permet  la  collecte  des  données  acquises  par 
plusieurs  unités  SDRU;  le  niveau  le  plus  haut  est  cons- 

15  titué  par  un  concentrateur,  gérant  plusieurs  unités 
MDRU.  Ce  système  de  collecte  et  de  traitement  de  don- 
nées  est  appliqué  à  la  collecte  d'informations  issues  de 
stations  de  travail  délocalisées  dans  une  entreprise,  de 
manière  à  calculer  en  temps  réel  le  salaire  de  chaque 

20  opérateur  sur  une  station  de  travail  donnée.  A  cet  effet, 
est  associée  à  chaque  station  de  travail,  une  unité 
SDRU.  Lorsqu'une  unité  MDRU  veut  récupérer  des  don- 
nées  acquises  par  une  unité  SDRU,  elle  adresse  au  mi- 
croprocesseur  de  l'unité  SDRU,  une  interruption  ,  et  le 

25  microprocesseur  de  l'unité  SDRU  se  charge  de  lui  trans- 
mettre  les  données  acquises.  Chaque  unité  SDRU  ne 
comporte  donc  pas  de  moyen  de  mémorisation,  du  type 
mémoire  vive,  accessible  directement  en  lecture  et  en 
écriture  par  une  unité  MDRU.  Il  en  est  de  même  entre 

30  un  concentrateur  et  chaque  unité  MDRU.  En  outre,  tou- 
tes  les  unités  SDRU  sont  identiques  entre  elles,  de  mê- 
me  que  les  unités  MDRU  et  les  concentrateurs;  les  in- 
formations  qui  sont  acquises  par  chaque  unité  SDRU, 
et  qui  remontent  dans  la  structure  hiérarchique  ne  sont 

35  pas  hétérogènes. 
Actuellement,  il  est  donc  nécessaire  d'avoir  dans 

l'entreprise,  pour  chaque  domaine  d'application,  un  sys- 
tème  de  centralisation  d'informations  homogènes  cons- 
titué  de  bornes  interactives  identiques  dédiées  à  une 

40  même  application,  et  connectées  en  réseau  à  un  calcu- 
lateur  central. 

Le  but  que  s'est  fixé  le  demandeur  est  de  proposer 
un  système  pour  la  centralisation  d'informations  collec- 
tées  à  partir  de  bornes  délocalisées,  qui  pallie  l'incon- 

45  vénient  constaté,  notamment  dans  le  document  EP. 
391  678,  en  ce  qu'il  est  constitué  d'un  unique  calculateur 
central  connecté  à  une  pluralité  de  bornes  interactives, 
qui  peuvent  être  dédiées  à  des  domaines  d'application 
totalement  différents,  et  qui  par  là-même  collectent  des 

so  informations  hétérogènes  dont  la  nature  et  le  format  va- 
rient  d'une  borne  à  l'autre.  Il  est  ainsi  possible  au  niveau 
de  cet  unique  calculateur  central,  d'exploiter  toutes  les 
informations  horodatées  qui  peuvent  circuler  dans  les 
entreprises  et  qui  sont  liées  à  une  identité,  afin  de  les 

55  exploiter  en  termes  d'analyse  et  de  gestion  notamment 
comptable. 

De  manière  connue  ce  système  consiste  en  une 
pluralité  de  bornes  interactives  autonomes,  destinées  à 

2 
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être  utilisées  au  moyen  d'un  support  d'identification  et 
connectées  en  réseau  à  un  calculateur  central  ;  chaque 
borne  comporte  des  moyens  de  mémorisation  et  des 
moyens  de  traitement,  qui  d'une  part  sont  aptes  à  gérer, 
en  fonction  de  l'application  à  laquelle  est  dédiée  la  bor- 
ne,  un  ou  plusieurs  périphériques,  dont  au  moins  des 
moyens  de  lecture  du  support  d'identification,  et  qui 
d'autre  part  sont  aptes  à  chaque  utilisation  de  la  borne, 
à  stocker  dans  les  moyens  de  mémorisation,  un  groupe 
élémentaire  de  données  constitué  au  moins  par  l'iden- 
tité  inscrite  sur  le  support  d'identification,  la  date  et  l'heu- 
re  d'utilisation  de  la  borne. 

De  manière  caractéristique  selon  l'invention,  les 
moyens  de  mémorisation  de  chaque  borne  sont  acces- 
sibles  en  lecture  et  éventuellement  en  écriture  par  le  cal- 
culateur  central  ;  pour  chaque  borne,  la  structure  des 
moyens  de  mémorisation  et  le  format  des  groupes  élé- 
mentaires  de  données  sont  fonction  uniquement  de  l'ap- 
plication  à  laquelle  est  dédiée  la  borne  ;  le  calculateur 
central  connaît  la  structure  des  moyens  de  mémorisa- 
tion  et  le  format  d'un  groupe  élémentaire  de  données 
pour  chaque  type  d'application,  ainsi  que  l'adresse  et  le 
type  d'application  de  chacune  des  bornes  auxquelles  il 
est  connecté,  et  est  apte  à  adresser  les  moyens  de  mé- 
morisation  d'  une  borne  qui  a  été  sélectionnée  de  ma- 
nière  à  récupérer,  dans  les  moyens  de  mémorisation  de 
ladite  borne,  tous  les  groupes  élémentaires  de  données 
qui  ont  été  stockés  depuis  la  dernière  interrogation  de 
la  borne. 

Lorsqu'au  niveau  du  calculateur  central,  on  souhai- 
te  par  exemple  récupérer  tous  les  groupes  élémentaires 
de  données  qui  ont  été  mémorisés  au  niveau  de  toutes 
les  bornes  dédiées  à  la  même  application,  il  suffit  de 
spécifier  au  calculateur  central  le  type  de  borne  que  l'on 
souhaite  interroger,  c'est-à-dire  le  domaine  d'applica- 
tion  en  question.  Celui-ci  en  déduit  toutes  les  adresses 
des  bornes  qu'il  doit  interroger,  ainsi  que  la  structure  des 
moyens  de  mémorisation  de  ces  bornes,  et  le  format  de 
chaque  groupe  élémentaire  de  données  qu'il  doit  récu- 
pérer.  Puis  il  accède  successivement  en  lecture  aux 
moyens  de  mémorisation  de  chacune  des  bornes  dont 
il  connaît  l'adresse  et  la  structure,  de  manière  à  récupé- 
rer  toutes  les  informations  qui  ont  été  stockées  dans  ces 
bornes  depuis  la  dernière  interrogation. 

Plus  particulièrement,  les  moyens  de  mémorisation 
de  chaque  borne  du  système  de  l'invention  contiennent 
une  variable  compteur  qui  est  incrémentée  par  les 
moyens  de  traitement  à  chaque  utilisation  de  la  borne, 
qui  est  lue  par  le  calculateur  central,  avant  chaque  opé- 
ration  de  récupération  des  groupes  élémentaires  de 
données  stockés  dans  la  borne,  et  qui  est  remise  à  zéro 
par  le  calculateur  central  une  fois  ladite  opération  termi- 
née.  Cette  variable  permet  au  calculateur  central  de 
connaître  le  nombre  de  groupes  élémentaires  qu'il  doit 
récupérer  pour  une  borne  donnée. 

Avantageusement,  cette  variable  compteur  est  uti- 
lisée  par  les  moyens  de  traitement  pour  le  calcul  des 
adresses  d'écriture  des  données  de  chaque  groupe  élé- 

mentaire,  dans  les  moyens  de  mémorisation  de  la  bor- 
ne.  Lorsque  tous  les  groupes  élémentaires  de  données 
stockés  dans  les  moyens  de  mémorisation  d'une  borne 
ont  été  lus  par  le  calculateur  central,  la  variable  comp- 

5  teur  est  nulle.  Dans  ce  cas,  les  moyens  de  traitement 
stockent  à  nouveau  les  données  des  groupes  élémen- 
taires,  à  partir  de  l'adresse  initiale  de  la  zone  qui  est  ré- 
servée  au  stockage  des  groupes  élémentaires  de  don- 
nées. 

10  Avantageusement,  pour  au  moins  une  des  bornes 
du  système,  la  gestion  des  périphériques  par  les 
moyens  de  traitement  dépend  des  paramètres  qui  sont 
stockés  dans  les  moyens  de  mémorisation.  Dans  ce 
cas,  le  calculateur  central  est  apte  à  modifier  la  valeur 

15  de  ces  paramètres.  Le  calculateur  central  peut  ainsi 
configurer  une  telle  borne  en  lui  téléchargeant  des  pa- 
ramètres  particuliers. 

Dans  un  premier  mode  particulier  de  réalisation, 
s'agissant  d'une  borne  pouvant  être  configurée  par  le 

20  calculateur  central,  et  comportant  éventuellement  des 
moyens  de  saisie  manuelle,  les  moyens  de  traitement 
sont  aptes  à  autoriser  ou  à  refuser  l'utilisation  de  la  bor- 
ne,  après  avoir  comparé  tout  ou  partie  des  informations 
inscrites  sur  le  support  d'identification  et/ou  éventuelle- 

25  ment  tout  ou  partie  des  données  saisies,  avec  un  ou  plu- 
sieurs  paramètres  particuliers  dits  paramètres  d'autori- 
sation.  Sur  le  support  d'identification  peut  être  inscrite 
outre  l'identité,  la  catégorie  professionnelle  de  l'individu. 
Dans  ce  cas,  les  paramètres  d'autorisation  peuvent  être 

30  par  exemple  une  liste  d'identités  ou  de  catégories  pro- 
fessionnelles  qui  sont  autorisées  ou  pas  à  utiliser  la  bor- 
ne.  Un  autre  paramètre  particulier  d'autorisation  peut 
consister  en  un  code  secret  de  borne.  Dans  ce  cas,  ledit 
code  est  comparé  avec  un  code  entré  par  l'individu  uti- 

35  lisant  la  borne  à  l'aide  de  moyens  de  saisie  manuelle, 
tel  qu'un  clavier. 

Dans  un  deuxième  mode  particulier  de  réalisation, 
sur  le  support  d'identification  est  inscrite  la  date  de  pé- 
remption.  Dans  ce  cas  les  moyens  de  traitement  d'au 

40  moins  une  borne  sont  aptes  à  autoriser  ou  à  refuser  l'uti- 
lisation  de  la  borne  après  avoir  comparé  ladite  date  de 
péremption  avec  la  date  d'utilisation  de  la  borne. 

Dans  un  troisième  mode  particulier  de  réalisation, 
sur  le  support  d'identification  est  inscrit  un  code  secret. 

45  Dans  ce  cas,  pour  au  moins  une  des  bornes  comportant 
des  moyens  de  saisie  manuelle,  les  moyens  de  traite- 
ment  sont  aptes  à  refuser  ou  à  autoriser  l'utilisation  de 
la  borne,  après  avoir  comparé  ledit  code  secret  avec  le 
code  entré  à  l'aide  des  moyens  de  saisie  manuelle. 

50  S'agissant  d'une  borne  dédiée  au  contrôle  d'accès, 
celle-ci  combine  de  préférence  toutes  les  caractéristi- 
ques  des  trois  modes  particuliers  de  réalisation  précités. 
Dans  ce  cas,  les  moyens  de  mémorisation  d'une  telle 
borne  contiennent  au  moins  un  paramètre  dit  niveau  de 

55  restriction,  qui  fixe  l'aptitude  des  moyens  de  traitement 
à  autoriser  ou  à  refuser  l'utilisation  de  la  borne. 

De  préférence,  les  moyens  de  mémorisation  des 
bornes  dédiées  au  contrôle  d'accès  contiennent  plu- 
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sieurs  paramètres  niveau  de  restriction,  chacun  de  ces 
paramètres  étant  associé  à  une  plage  horaire  et  éven- 
tuellement  à  une  journée  de  la  semaine.  Dans  ce  cas, 
les  moyens  de  traitement  sont  aptes  à  tempérer  le  pa- 
ramètre  niveau  de  restriction  correspondant  à  la  plage  s 
horaire  et  éventuellement  à  la  date  d'utilisation  de  la  bor- 
ne. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  suivante  d'un  mode 
particulier  de  réalisation  d'un  système  de  centralisation  10 
de  l'invention  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  et  en 
référence  aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

La  figure  1  représente  schématiquement  un  systè- 
me  particulier  constitué  par  une  pluralité  de  bornes  15 
dédiées  à  des  applications  différentes  et  connec- 
tées  en  réseau  à  un  calculateur  central, 
La  figure  2  est  une  représentation  schématique  de 
l'architecture  générale  de  chacune  des  bornes  du 
système  de  la  figure  1  ,  20 
Les  figures  3A,  3B  et  3C  représentent  la  structure 
des  moyens  de  mémorisation  respectivement  des 
bornes  dédiées  au  contrôle  d'accès,  au  pointage, 
et  à  la  gestion  de  temps  atelier, 
Les  figures  4A  et  4B  sont  des  organigrammes  illus-  25 
trant  le  fonctionnement  des  bornes  dédiées  au  con- 
trôle  d'accès, 
Et  la  figure  5  est  un  organigramme  montrant  les 
principales  étapes  qui  sont  mises  en  oeuvre  au  ni- 
veau  du  calculateur  central  pour  la  récupération  des  30 
informations  qui  sont  stockées  dans  toutes  les  bor- 
nes  dédiées  à  une  même  application. 

Le  système  de  centralisation  d'informations  hétéro- 
gènes  de  la  figure  1  consiste  en  trois  réseaux  1  ,  2  et  3  35 
de  bornes  interactives,  qui  sont  connectées  à  un  calcu- 
lateur  central  4.  Le  réseau  1  est  constitué  par  une  plu- 
ralité  de  bornes  interactives  référencées  101,  1  02,  1  03, 
104,  105,...  qui  sont  connectées  à  un  même  bus  de  com- 
munication  1  00,  lequel  bus  est  relié  au  calculateur  cen-  40 
tral  4  par  l'intermédiaire  d'un  port  de  communication  du 
calculateur.  De  la  même  façon,  les  réseaux  2  et  3  sont 
constitués  respectivement  par  des  bornes  interactives 
référencées  respectivement  201,  202,  203,  204,  205,... 
et  301  ,  302,  303,  304,  305,  ...  et  reliées  respectivement  45 
aux  bus  de  communication  200  et  300. 

Les  bornes  interactives  du  système  de  la  figure  1 
sont  réparties  dans  toute  l'entreprise,  et  sont  dédiées  à 
des  applications  très  variées.  La  borne  101  est  par 
exemple  dédiée  au  contrôle  d'accès,  la  borne  102  à  la  so 
gestion  de  pointage  du  personnel,  la  borne  1  03  à  la  ges- 
tion  de  temps  atelier,  la  borne  104  à  la  gestion  d'un 
photocopieur,  ...  Toutes  ces  bornes  interactives  ont  pour 
caractéristique  commune  de  pouvoir  être  utilisées  par 
un  individu  au  moyen  d'un  support  d'identification,  tel  55 
qu'une  carte  magnétique  sur  lequel  est  inscrit  au  moins 
un  numéro  d'identité.  Toutes  les  bornes  du  système  per- 
mettent  en  outre  d'acquérir,  à  chaque  utilisation,  un 

groupe  élémentaire  de  données,  qui  est  constitué  par 
l'identité  lue  sur  le  support  d'identification,  la  date  et 
l'heure  d'utilisation,  et  des  données  complémentaires 
dont  la  nature  et  le  nombre  dépendent  uniquement  de 
l'application  à  laquelle  est  dédiée  la  borne.  S'agissant 
par  exemple  d'une  borne  dédiée  au  pointage,  ces  don- 
nées  complémentaires  seront  constituées  par  un  code, 
entré  par  un  individu  à  l'aide  d'un  clavier  et  indiquant 
soit  le  début,  soit  la  fin  d'une  période  de  travail. 

Le  système  de  centralisation  de  l'invention  permet 
la  récupération  par  un  unique  calculateur  central  4,  de 
toutes  les  informations  hétérogènes  qui  sont  acquises 
par  les  bornes  interactives  sous  forme  de  groupes  élé- 
mentaires  de  données,  à  des  fins  d'analyse  et  de  ges- 
tion  comptable  par  ledit  calculateur. 

Dans  un  exemple  précis  de  réalisation,  le  calcula- 
teur  central  4  était  un  micro-ordinateur,  et  les  bus  de 
communication  100,  200  et  300  étaient  des  bus  com- 
munément  appelés  à  guirlande,  et  constitués  de  fils 
double  paires  torsadés.  Chaque  réseau  1  ,  2  et  3  était 
de  type  RS  485,  et  constituait  une  liaison  asynchrone 
entre  le  calculateur  central  4  et  chaque  borne  interacti- 
ve.  Les  données  étaient  échangées  entre  le  calculateur 
central  et  chaque  borne  interactive  grâce  à  un  protocole 
particulier  communément  appelé  Modbus/Jbus.  En 
outre,  le  micro-ordinateur  était  relié  à  une  imprimante  5 
et  à  un  encodeur  6  permettant  l'édition  de  supports 
d'identification. 

Toutes  les  bornes  interactives  du  système  de  cen- 
tralisation  de  l'invention  comportent  un  boîtier  électroni- 
que  7  dont  l'architecture  interne  est  représentée  à  la  fi- 
gure  2  et  est  avantageusement  identique  pour  toutes 
les  bornes,  quelque  soit  l'application  à  laquelle  elles 
sont  dédiées. 

Le  boîtier  électronique  7  comporte  des  moyens  de 
traitement  constitués  par  un  microprocesseur  8,  pilotés 
par  une  horloge  9,  et  reliés  par  l'intermédiaire  d'un  bus 
interne  10  à  une  mémoire  11,  de  type  EEprom,  conte- 
nant  le  logiciel  résidant  du  microprocesseur.  A  partir  de 
l'information  délivrée  par  l'horloge  9,  le  microprocesseur 
8  est  apte  ,  à  chaque  utilisation  de  la  borne,  à  calculer 
la  date  (jour-mois)  et  l'horaire  (heure-minute)  d'utilisa- 
tion.  Ce  microprocesseurs  gère  en  outre  par  l'intermé- 
diaire  d'un  port  d'entrées/sorties  1  2,  un  ensemble  1  3  de 
périphériques.  Dans  un  exemple  précis  de  réalisation, 
le  port  d'entrées/sorties  est  composé  d'un  ensemble  de 
cartes  électroniques  spécialisées,  chaque  carte  étant 
facilement  amovible,  et  dédiée  à  la  gestion  de  la  com- 
munication  entre  le  microprocesseur  8  et  un  type  parti- 
culier  de  périphériques.  L'ensemble  1  3  de  périphérique 
de  chaque  borne  du  réseau  comporte  au  moins  un  lec- 
teur  14,  pour  le  décodage  des  informations  inscrites  sur 
le  support  d'identification  15  qui  est  nécessaire  pour 
l'utilisation  de  la  borne.  Sur  ce  support  d'identification 
sont  inscrits  : 

un  numéro  d'identité 
une  catégorie  professionnelle 
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une  date  de  péremption 
un  code  secret  de  carte. 

Dans  l'exemple  particulier  de  réalisation  ce  support 
d'identification  était  une  carte  magnétique.  Il  pourrait  s 
également  s'agir  d'un  badge  électronique,  d'une  carte  à 
code  barres  ...  En  fonction  de  l'application  à  laquelle  est 
dédiée  la  borne  interactive,  l'ensemble  1  3  de  périphéri- 
ques  peut  également  comporter  des  moyens  d'afficha- 
ge  1  6,  un  clavier  1  9,  des  moyens  de  lecture  20,  du  type  10 
lecteur  de  codes  barres,  ainsi  que  différents  capteurs 
1  7  ou  actionneurs  1  8,  permettant  respectivement  la  sai- 
sie  d'informations  générées  par  une  machine,  ou  la 
commande  de  cette  machine.  Celle-ci  peut  par  exemple 
être  un  photocopieur,  un  distributeur  de  boissons,  ou  15 
une  machine  montée  en  ligne  sur  une  chaîne  de  pro- 
duction. 

Le  boîtier  électronique  7  comporte  également  des 
moyens  de  mémorisation  21  du  type  mémoire  vive,  ac- 
cessibles  en  écriture  et  en  lecture  par  le  microproces-  20 
seur  8  par  l'intermédiaire  du  bus  interne  1  0.  Ces  moyens 
de  mémorisation  21  sont  également  directement  acces- 
sibles  en  lecture  et  en  écriture,  par  l'intermédiaire  d'un 
port  de  communication  22,  type  RS  485.  Tous  les  boî- 
tiers  électroniques  7  des  bornes  du  système  de  la  figure  25 
1  sont  connectés  à  l'un  des  bus  de  communication  1  00, 
200  ou  300,  selon  que  la  borne  interactive  fait  partie  du 
réseau  1  ,  2  ou  3.  Le  calculateur  central  4  peut  ainsi  de 
manière  asynchrone  venir  lire  ou  écrire  dans  les 
moyens  de  mémorisation  21  ,  qui  font  office  de  mémoire  30 
tampon  entre  le  microprocesseurs  et  le  calculateur  cen- 
tral.  Dans  un  mode  particulier  de  réalisation,  le  boîtier 
électronique  7  comporte  également  un  port  d'entrées/ 
sorties  parallèle  23,  permettant  notamment  de  connec- 
ter  le  boîtier  électronique  7  à  une  imprimante,  un  port  35 
de  communication  24,  de  type  V24,  permettant  notam- 
ment  l'émulation  du  boîtier  électronique  7  par  un  termi- 
nal  vidéotex,  ainsi  qu'un  port  série,  de  type  RS  232,  qui 
permet  de  faire  communiquer  le  microprocesseur  8,  en 
fonction  de  l'application  à  laquelle  est  dédiée  la  borne  40 
interactive  avec  un  ou  plusieurs  périphériques,  autres 
que  ceux  de  l'ensemble  13. 

L'alimentation  du  boîtier  électronique  16  est  assu- 
rée  par  un  coffret  d'énergie  (secteur/  batterie),  qui  n'est 
pas  représenté,  et  qui  permet  de  rendre  autonome  la  45 
borne  interactive  en  cas  de  coupure  sur  le  secteur,  et 
plus  particulièrement  de  garantir  le  fonctionnement  de 
la  borne  en  préservant  notamment  l'intégrité  des  infor- 
mations  qui  sont  stockées  dans  les  moyens  de  mémo- 
risation  21.  so 

De  la  description  ci-dessus  du  boîtier  électronique 
7,  il  ressort  clairement  que  les  bornes  interactives  du 
système,  bien  qu'étant  dédiées  à  des  applications  diffé- 
rentes,  diffèrent  entre  elles  uniquement  par  leurs  péri- 
phériques,  et  par  le  logiciel  résidant  qui  est  stocké  dans  55 
la  mémoire  11.  Cette  standardisation  des  boîtiers  élec- 
troniques  7  présente  l'avantage  de  permettre  un  chan- 
gement  aisé  de  l'application  à  laquelle  est  dédiée  une 
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borne  interactive.  Pour  cela  il  suffit  de  changer  les  péri- 
phériques  de  la  borne,  ainsi  que  les  cartes  spécialisées 
du  port  d'entrées/sorties  12,  et  de  stocker  dans  la  mé- 
moire  11  le  logiciel  correspondant  à  l'application  à  la- 
quelle  on  souhaite  dédier  la  borne. 

Conformément  à  l'invention,  les  moyens  de  mémo- 
risation  21  permettent  l'échange  de  données  entre  le  mi- 
croprocesseur  8  et  le  calculateur  central  4.  Leur  struc- 
ture  dépend  uniquement  de  l'application  à  laquelle  est 
dédiée  la  borne. 

On  a  représenté  à  la  figure  3A  un  exemple  particu- 
lier  de  structure  26,  des  moyens  de  mémorisation  21 
d'une  borne  qui  est  dédiée  au  contrôle  d'accès.  Une  telle 
borne  comporte  pour  périphériques,  outre  les  moyens 
de  lecture  du  support  d'identification,  un  clavier  pour  la 
saisie  de  données,  et  un  afficheur.  La  structure  26  se 
décompose  en  six  zones  mémoire  26a,  26b,  26c,  26d, 
26e,  26f,  qui  sont  contiguës,  et  dont  la  taille  est  prédé- 
finie.  La  zone  26a  contient  à  des  adresses  successives, 
dix  paramètres  qui  définissent  respectivement  : 

le  mode  de  fonctionnement  de  la  borne,  (manuel/ 
automatique) 
le  code  secret  de  la  borne, 
le  nombre  de  plages  horaires  pour  chaque  jour  de 
la  semaine, 
le  nombre  de  supports  d'identification  qui  ne  sont 
pas  autorisés  à  utiliser  la  borne, 

et  une  variable  compteur,  qui  est  incrémentée  par  le  mi- 
croprocesseur  à  chaque  utilisation  de  la  borne. 

La  zone  mémoire  26b  comporte  pour  chaque  jour 
de  la  semaine,  et  pour  chaque  plage  horaire  d'un  jour 
donné,  un  groupe  27  de  trois  paramètres  qui  définissent 
respectivement  l'heure  de  début  de  la  plage,  l'heure  de 
fin  et  le  niveau  de  restriction  qui  est  associé  à  la  plage 
horaire. 

Le  paramètre  de  la  zone  26a  correspondant  au  mo- 
de  de  fonctionnement  peut  prendre  respectivement  les 
valeurs  0,  1,2,  3,  4,  5,  6.  Lorsque  ce  paramètre  vaut  0, 
la  borne  est  configurée  en  mode  automatique,  ce  qui 
signifie  que  son  niveau  de  restriction  dépend  de  la  plage 
horaire  et  du  jour  d'utilisation  de  la  borne.  Lorsque  ce 
paramètre  a  pour  valeur  1  à  6,  la  borne  est  configurée 
en  mode  manuel,  et  le  niveau  de  restriction  de  cette  bor- 
ne  est  égale  à  la  valeur  de  ce  paramètre. 

La  zone  mémoire  26c  contient  dix  paramètres 
d'autorisation  qui  permettent  de  définir  les  catégories 
professionnelles  qui  sont  autorisées  à  utiliser  la  borne. 

La  zone  mémoire  26d  contient  une  liste  rouge  con- 
tenant  au  maximum  deux  cents  numéros  d'identité,  qui 
ne  sont  pas  autorisés  à  utiliser  une  borne.  Le  nombre 
de  numéros  d'identité  contenu  dans  cette  liste  corres- 
pond  à  la  valeur  du  dixième  paramètre  de  la  zone  mé- 
moire  26a. 

La  zone  mémoire  26e  est  réservée  au  stockage  des 
groupes  élémentaires  de  données  qui  doivent  être  ac- 
quis  par  la  borne  de  contrôle  d'accès.  Dans  l'exemple 
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illustré  à  la  figure  3A,  la  borne  pour  le  contrôle  d'accès 
peut  mémoriser  jusqu'à  six  cents  groupes  élémentaires 
de  données.  Chaque  groupe  élémentaire  de  données 
d'une  borne  dédiée  au  contrôle  d'accès  est  constitué 
d'un  numéro  d'identité  qui  est  lu  sur  le  support  d'identi- 
fication  au  moment  de  l'utilisation  de  la  borne,  d'une  da- 
te  (jour-mois)  et  d'un  horaire  (heure-minute)  d'utilisation 
de  la  borne. 

La  zone  mémoire  26f  restante  est  une  zone  qui  est 
utilisée  uniquement  par  le  microprocesseur  8.  Toutes 
les  données  contenues  dans  les  zones  26a  à  26d,  à  l'ex- 
ception  de  la  variable  compteur,  sont  des  paramètres 
qui  permettent  de  configurer  la  borne  de  contrôle  d'ac- 
cès.  Ces  paramètres  sont  téléchargés  dans  les  moyens 
de  mémorisation  21  d'une  borne  dédiée  au  contrôle 
d'accès,  par  le  calculateur  central  4.  La  zone  mémoire 
26e  est  une  zone  tampon  entre  le  microprocesseur  8  et 
le  calculateur  central,  qui  est  accessible  en  écriture  par 
le  premier  et  en  lecture  par  le  second. 

L'organigramme  de  la  figure  4A  illustre  le  fonction- 
nement  du  microprocesseur  8  d'une  borne  dédiée  au 
contrôle  d'accès.  Tant  que  la  borne  n'est  pas  utilisée,  le 
microprocesseur  28  exécute  une  tâche  de  fond  qui  cor- 
respond  à  la  succession  des  étapes  28  et  29.  L'étape 
28  de  mise  à  jour  du  niveau  de  restriction  de  la  borne 
consiste  pour  le  microprocesseur,  selon  que  la  borne 
est  configurée  en  mode  manuel  ou  automatique,  soit  à 
prendre  pour  niveau  de  restriction  le  premier  paramètre 
de  la  zone  mémoire  26a,  soit  à  rechercher  dans  la  zone 
mémoire  26b  le  niveau  de  restriction  correspondant  à 
la  plage  horaire  et  à  la  journée  du  moment.  De  préfé- 
rence,  le  microprocesseur  8  effectue  cette  recherche 
uniquement  lorsque  l'heure  fournie  par  l'horloge  9  cor- 
respond  à  un  changement  de  plage  horaire  dans  la  jour- 
née.  Si  le  microprocesseur  8  ne  trouve  aucune  plage 
horaire  correspondant  à  l'heure  et  au  jour,  il  affiche  pour 
l'utilisateur  un  message  "hors  service"  et  refuse  l'utilisa- 
tion  de  la  borne  à  toute  personne.  Si  le  niveau  de  res- 
triction  qui  a  été  mis  à  jour  à  l'étape  28  est  inférieur  ou 
égal  à  2,  la  borne  de  contrôle  d'accès  est  dite  à  entrée 
libre,  ce  qui  signifie  que  la  borne  ne  contrôle  pas  le  pas- 
sage  des  individus  et  ne  mémorise  aucun  groupe  élé- 
mentaire  de  données.  Si  le  niveau  de  restriction  est 
strictement  supérieur  à  2,  le  microprocesseur  exécute 
l'étape  29  en  affichant  le  message  "passer  carte".  Le 
microprocesseur  réitère  l'étape  28  et  s'il  y  a  lieu  l'étape 
29,  tant  qu'aucun  individu  ne  se  présente  devant  la  bor- 
ne  de  contrôle  d'accès.  Lorsqu'un  individu  passe  sa  car- 
te  magnétique  15  dans  les  moyens  de  lecture  14  de  la 
borne,  le  microprocesseur  acquiert  toutes  les  informa- 
tions  qui  sont  inscrites  sur  cette  carte  magnétique,  en 
l'occurrence  : 

un  numéro  d'identité, 
une  date  de  péremption, 
une  catégorie  professionnelle, 
un  code  secret  de  carte. 

Une  fois  que  toutes  ces  informations  ont  été  lues 
par  le  microprocesseur  8  (étape  30),  celui-ci  procède  à 
une  étape  de  vérification  31  du  droit  de  l'individu  à  utili- 
ser  la  borne.  Cette  étape  de  vérification  est  illustrée  par 

s  l'organigramme  de  la  figure  4Bdont  les  différentes  éta- 
pes  sont  suffisamment  explicites  pour  l'homme  du  mé- 
tier  et  ne  seront  donc  pas  répétées  dans  la  présente 
description. 

Si  après  vérification,  l'individu  détenteur  de  la  carte 
10  magnétique  est  habilité  à  utiliser  la  borne,  le  micropro- 

cesseur  8  réalise  l'étape  32,  en  fonction  des  périphéri- 
ques  qu'il  commande.  1  1  peut  par  exemple  s'agir  de  com- 
mander  l'ouverture  temporisée  d'une  porte,  puis  la  fer- 
meture.  Si  le  microprocesseurs  détecte  une  erreur  dans 

15  l'application,  par  exemple  une  mauvaise  ouverture  de 
porte  ou  un  non  franchissement  de  la  porte,  le  micro- 
processeur  reprend  la  succession  d'étapes  qui  vient 
d'être  décrite  à  partir  de  l'étape  29.  Si  l'application  s'est 
déroulée  correctement,  le  microprocesseur  réalise  suc- 

20  cessivement  les  étapes  33  à  38  qui  correspondent  à  une 
écriture  dans  la  zone  mémoire  26e  des  moyens  de  mé- 
morisation  21,  d'un  groupe  élémentaire  de  données. 
L'étape  33  consiste  en  une  lecture  par  le  microproces- 
seur  de  la  variable  compteur,  contenue  dans  la  zone 

25  26a.  Cette  valeur  permet  au  microprocesseur  8  de  cal- 
culer  l'adresse  d'écriture  du  numéro  d'identité,  à  l'étape 
34,  dans  la  zone  mémoire  26e.  Le  calcul  de  l'adresse 
d'écriture  de  la  date  étape  35  et  de  l'horaire  étape  36 
dans  la  zone  26e  est  effectué  en  incrémentant  succes- 

30  sivement  l'adresse  d'écriture  de  l'étape  34.  Une  fois  que 
toutes  les  données  du  groupe  élémentaire  ont  été  sau- 
vegardées  dans  les  moyens  de  mémorisation  21  ,  le  mi- 
croprocesseur  vient  modifier  la  valeur  de  la  variable 
compteur  de  la  zone  mémoire  26a  en  l'incr'correspon- 

35  dant  aux  étapes  28  et  29. 
On  a  représenté  aux  figures  3B  et  3C  des  exemples 

particuliers  de  structure  38  et  39  des  moyens  de  mémo- 
risation  21  respectivement  d'une  borne  dédiée  au  poin- 
tage,  et  d'une  borne  dédiée  à  la  gestion  de  temps  atelier. 

40  Les  zones  mémoire  38a  et  38b  des  structures  38  et  39 
sont  réservées  au  stockage  de  la  variable  compteur.  Les 
zones  mémoire  38b  et  39b  sont  réservées  au  stockage 
des  groupes  élémentaires  de  données.  S'agissant 
d'une  borne  dédiée  au  pointage,  le  groupe  élémentaire 

45  de  données  diffère  du  groupe  élémentaire  d'une  borne 
dédiée  au  contrôle  d'accès  en  ce  qu'il  comporte  une 
donnée  supplémentaire  qui  est  un  code  entré  par  l'indi- 
vidu  utilisant  la  borne  à  l'aide  d'un  clavier,  et  indiquant 
si  l'individu  débute  ou  termine  son  travail.  S'agissant 

50  d'une  borne  dédiée  à  la  gestion  de  temps  atelier,  le  grou- 
pe  élémentaire  de  données  diffère  de  celui  de  la  borne 
de  pointage  en  ce  qu'il  comporte  deux  données  supplé- 
mentaires  qui  sont  constituées  par  les  première  et 
deuxième  parties  d'un  numéro  d'affaire.  Les  zones  mé- 

55  moire  38c  et  39c  sont  réservées  uniquement  au  micro- 
processeur  8.  Les  bornes  de  pointage  et  de  gestion  de 
temps  atelier  ne  réalisent  pas,  contrairement  aux  bor- 
nes  dédiées  au  contrôle  d'accès,  une  vérification  du 
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droit  d'utilisation  de  la  borne  par  l'individu.  Ces  bornes 
se  contentent  uniquement  d'acquérir,  à  chaque  utilisa- 
tion,  un  groupe  élémentaire  de  données,  notamment  en 
gérant  un  clavier  pour  la  saisie  du  code  de  début  ou  de 
fin,  et  s'il  s'agit  d'une  borne  de  gestion  de  temps  d'atelier, 
pour  la  saisie  du  numéro  d'affaire  en  deux  parties. 

L'organigramme  de  fonctionnement  du  micropro- 
cesseur  des  bornes  de  pointage  et  de  gestion  de  temps 
atelier  n'est  pas  explicité  dans  la  présente  description, 
mais  est  néanmoins  à  la  portée  de  l'homme  du  métier 
qui  pourra  adapter  en  le  simplifiant  l'organigramme  de 
la  figure  4A,  sachant  que  quelque  soit  l'application  à  la- 
quelle  est  dédiée  la  borne,  avant  et  après  chaque  écri- 
ture  d'un  groupe  élémentaire  de  données  dans  les 
moyens  de  mémorisation  21  ,  le  microprocesseur  8,  res- 
pectivement  lit  la  variable  compteur,  afin  de  pouvoir  cal- 
culer  les  différentes  adresses  d'écriture,  et  modifie  cette 
variable  dans  les  moyens  de  mémorisation  21,  en  l'in- 
crémentant. 

La  structure  des  moyens  de  mémorisation  21  d'une 
borne,  ainsi  que  le  format  des  groupes  élémentaires  qui 
sont  acquis  par  cette  borne  à  chaque  utilisation,  dépen- 
dent  uniquement  de  l'application  à  laquelle  est  dédiée 
cette  borne.  L'homme  du  métier  pourra,  sans  pour 
autant  sortie  du  cadre  de  l'invention,  définir  pour  chaque 
application,  une  structure  particulière  et  un  format  par- 
ticulier  de  groupes  élémentaires  de  données,  différents 
de  ceux  représentés  aux  figures  3A,  3B  et  3C  et  qui  ont 
été  donnés  uniquement  à  titre  d'exemples  non  exhaus- 
tifs. 

L'invention  n'est  en  outre  pas  limitée  aux  applica- 
tions  de  contrôle  d'accès,  de  pointage  ou  de  gestion  de 
temps  atelier,  mais  couvre  toutes  les  applications  de 
l'entreprise  pouvant  être  gérées  au  moyen  d'une  borne. 
On  peut  citer  à  titre  d'exemple  non  exhaustif  l'utilisation 
de  bornes  dédiées  à  la  gestion  de  machine,  telle  qu'un 
photocopieur,  distributeur  de  boissons,  pompe  de 
carburant  ...  et  qui  permettent  d'une  part  de  contrôler  le 
droit  d'utilisation  de  la  machine  par  un  individu  de  l'en- 
treprise,  et  d'autre  part  de  compter  les  quantités  con- 
sommées  par  l'individu. 

La  structure  logicielle  du  calculateur  central  4  est 
organisée  en  trois  niveaux.  Le  premier  niveau  contient 
la  configuration  de  chaque  réseau,  1,  2,  3  sur  lesquels 
sont  installées  les  différentes  bornes  du  système,  per- 
met  de  gérer  une  base  de  données  du  personnel  de  l'en- 
treprise,  en  vue  de  l'édition  des  cartes  magnétiques,  et 
permet  de  configurer  toutes  les  bornes  dédiées  au  con- 
trôle  d'accès,  en  téléchargeant  dans  les  moyens  de  mé- 
morisation  21  de  ces  bornes  les  paramètres  des  zones 
mémoire  26a,  26b,  26ç  et  26d. 

La  configuration  du  réseau  est  contenue  dans  un 
fichier,  dans  lequel  sont  spécifiées  pour  chaque  borne 
du  système  de  centralisation  de  la  figure  1  l'adresse  (ou 
numéro)  de  la  borne  sur  le  réseau,  et  l'application  à  la- 
quelle  est  dédiée  cette  borne.  S'agissant  du  réseau  il- 
lustré  à  la  figure  1  ,  on  retrouvera  par  exemple  dans  ce 
fichier  de  configuration,  les  numéros  (ou  adresses)  de 

bornes  101,  102,  103  et  104,  associés  respectivement 
au  contrôle  d'accès,  au  pointage,  à  la  gestion  de  temps 
atelier,  et  à  la  gestion  de  photocopieur.  Le  numéro  de 
ces  bornes  est  choisi  de  telle  sorte  qu'il  soit  caractéris- 

5  tique  du  réseau  sur  lequel  est  connectée  la  borne.  Ainsi 
à  partir  du  numéro  de  la  borne  le  calculateur  est  capable 
de  connaître  le  réseau,  1  ,  2  ou  3  sur  lequel  celle-ci  est 
connectée. 

Le  deuxième  niveau  est  décomposé  en  autant  de 
10  modules  distincts  qu'il  y  a  d'applications  différentes. 

Tous  ces  modules  ont  cependant  les  mêmes  fonction- 
nalités,  parmi  lesquelles  l'interrogation  de  toutes  les 
bornes  correspondant  à  l'application  du  module,  en  vue 
de  la  récupération  de  tous  les  groupes  élémentaires  qui 

15  ont  été  acquis  par  lesdites  bornes.  Chaque  module  con- 
naît  également  la  structure  des  moyens  de  mémorisa- 
tion  21  et  le  format  d'un  groupe  élémentaire  de  données 
qui  correspondent  à  l'application  du  module. 

Le  troisième  niveau  est  également  constitué  d'un 
20  module  par  application,  proposant  des  fonctions  de  sta- 

tistiques  et  de  gestion  (comptage,  moyennes,  cumul,  ...) 
à  partir  des  données  qui  ont  été  récupérées  au  deuxiè- 
me  niveau. 

On  a  représenté  à  la  figure  5  l'organigramme  per- 
25  mettant  d'illustrer  la  fonctionnalité  principale  de  chaque 

module  du  deuxième  niveau,  qui  est  l'interrogation  des 
bornes  dédiées  à  l'application  du  module.  Cette  interro- 
gation  se  fait  de  la  façon  suivante.  L'utilisateur  du  cal- 
culateur  central  4  spécifie  au  premier  niveau  le  type 

30  d'application  pour  laquelle  il  souhaite  récupérer  les  in- 
formations.  En  fonction  de  l'application,  le  premier  ni- 
veau  lance  le  module  qui  correspond  à  l'application  qui 
a  été  spécifiée  par  l'utilisateur.  Les  différentes  étapes 
mises  en  oeuvre  par  ce  module  sont  illustrées  par  l'or- 

35  ganigramme  de  la  figure  5.  On  commence  par  ouvrir;  ou 
créer  s'il  y  a  lieu,  un  fichier  qui  est  destiné  à  recevoir 
tous  les  groupes  élémentaires  de  données  que  l'on  va 
récupérer  (étape  40).  L'étape  suivante  consiste  à  récu- 
pérer  dans  le  fichier  de  configuration  du  niveau  1  ,  le  nu- 

40  méro  de  borne  suivant,  et  l'application  à  laquelle  il  est 
associé.  Si  cette  application  ne  correspond  pas  à  l'ap- 
plication  du  module,  on  réitère  l'étape  41  ,  jusqu'à  éven- 
tuellement  trouver  un  numéro  de  borne  auquel  est  as- 
sociée  l'application  qui  a  été  spécifiée  par  l'utilisateur  du 

45  calculateur  central  4.  Si  à  l'étape  41  on  récupère  un  nu- 
méro  de  borne  associé  à  l'application  du  module,  le  cal- 
culateur  central  4  réalise  l'étape  42,  qui  consiste  à  ré- 
cupérer  dans  les  moyens  de  mémorisation  21  de  la  bor- 
ne  dont  le  numéro  a  été  trouvé  à  l'étape  41  ,  la  valeur  de 

50  la  variable  compteur  qui  est  contenue  dans  les  moyens 
de  mémorisation  21  .  Si  cette  variable  compteur  est  nul- 
le,  le  calculateur  central  4  en  déduit  qu'aucun  groupe 
élémentaire  de  données  n'a  été  acquis  par  cette  borne 
depuis  la  dernière  interrogation,  ladite  borne  n'ayant 

55  donc  pas  été  utilisée.  Dans  ce  cas,  on  passe  au  numéro 
de  borne  suivant,  en  réitérant  l'étape  41  .  Si  en  revanche 
la  variable  compteur  n'est  pas  nulle,  on  réalise  de  ma- 
nière  itérative  les  étapes  43  à  47  autant  de  fois  que  le 
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spécifie  la  valeur  de  cette  variable  compteur.  Les  étapes 
43  à  46  correspondent  à  la  récupération  dans  les 
moyens  de  mémorisation  21  de  la  borne,  d'un  groupe 
élémentaire  de  données.  L'étape  47  correspond  à  une 
sauvegarde  dans  le  fichier  qui  a  été  créé  ou  ouvert  à 
l'étape  40,  du  groupe  élémentaire  de  données  qui  est 
récupéré,  associé  au  numéro  (ou  adresse)  de  la  borne 
qui  est  interrogée.  Si  la  variable  compteur  qui  a  été  ré- 
cupérée  à  l'étape  43  vaut  trois,  il  y  a  trois  groupes  élé- 
mentaires  de  données  à  récupérer  dans  les  moyens  de 
mémorisation  21  ;  les  étapes  43  à  47  sont  donc  réali- 
sées  trois  fois. 

Une  fois  que  tous  les  groupes  élémentaires  de  don- 
nées  ont  été  récupérés  par  le  calculateur  central  4,  ce- 
lui-ci  remet  à  zéro  la  variable  compteur  dans  les  moyens 
de  mémorisation  21  de  la  borne.  Le  nombre  des  don- 
nées  qui  sont  récupérées  à  l'étape  47  est  fonction  du 
format  des  groupes  élémentaires  qui  sont  acquis  par  la 
borne  et  par  conséquent  de  l'application  à  laquelle  est 
dédiée  la  borne.  Les  adresses  de  lecture  ou  d'écriture 
dans  les  moyens  de  mémorisation  21  de  la  borne  qui 
sont  calculées  notamment  aux  étapes  42,  43,  44,  45, 
46  et  48  sont  fonction  de  la  structure  de  ces  moyens  de 
mémorisation  qui  est  connue  par  le  module  correspon- 
dant  à  l'application  interrogée. 

L'étape  41  est  réalisée  pour  toutes  les  bornes  du 
système  de  centralisation  de  l'invention.  Quand  il  ne 
reste  plus  de  numéro  de  borne  à  lire  dans  le  fichier  de 
configuration,  on  ferme  (étape  49)  le  fichier  de  l'étape 
40.  L'interrogation  demandée  par  l'utilisateur  est  termi- 
née.  Le  fichier  qui  a  été  fermé  à  l'étape  49  contient  tous 
les  groupes  élémentaires  de  données  qui  ont  été  récu- 
pérés,  associés  à  un  numéro  de  borne. 

Ce  fichier  peut  être  exploité  au  deuxième  niveau 
pour  consolider  une  base  de  données  centrale,  parta- 
gée  par  tous  les  modules  associés  à  une  application. 
Les  informations  contenues  dans  cette  base  de  don- 
nées  centrale  sont  exploitées  au  troisième  niveau,  à  des 
fins  d'analyse  et  de  gestion.  En  fonction  des  différentes 
applications  auxquelles  sont  dédiées  les  bornes  du  sys- 
tème,  il  est  ainsi  possible  pour  une  entreprise,  grâce  à 
la  centralisation  de  toutes  les  informations  hétérogènes 
qui  sont  acquises  et  horodatées  par  les  bornes,  en  re- 
lation  avec  une  identité  : 

d'optimiser  le  contrôle  des  frais  généraux 
de  connaître  les  coût  de  production 
de  gérer  un  restaurant  d'entreprise 
de  connaître  les  charges  de  fonctionnement  d'un 
parc  automobile 
d'accélérer  des  tâches  routinières  (facturation,  im- 
putation  analytique  ...) 
d'assurer  la  sécurité  des  bâtiments  de  l'entreprise 
d'automatiser  le  pointage  (  prépaix  ,  horaires 
libres,  ...) 
de  contrôler  la  circulation  dans  l'entreprise 
de  gérer  le  fonctionnement  d'un  stock  de  magasin 
de  contrôler  les  consommations  d'un  photocopieur 
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ou  de  toute  autre  machine,  et  d'imputer  son  utilisa- 
tion 
de  gérer  des  abonnements  (distributeur  de 
boissons,  ...). 

5 

Revendications 

1  .  Système  de  centralisation  d'informations  hétérogè- 
10  nés  liées  à  une  identité,  collectées  et  horodatées  à 

partir  de  bornes  délocalisées,  du  type  consistant  en 
une  pluralité  de  bornes  interactives  autonomes 
(101  ,  201  ,  ..,  301  ,  ...),  destinées  à  être  utilisées 
au  moyen  d'un  support  d'identification  (15)  et  con- 

15  nectées  en  réseau  à  un  calculateur  central  (4),  cha- 
que  borne  comportant  des  moyens  de  mémorisa- 
tion  (21  )  et  des  moyens  de  traitement  (8,  9,  1  1  )  qui 
d'une  part  sont  aptes  à  gérer,  en  fonction  de  l'appli- 
cation  à  laquelle  est  dédiée  la  borne,  un  ou  plu- 

20  sieurs  périphériques  (13),  dont  au  moins  des 
moyens  de  lecture  (14)  du  support  d'identification 
(1  5),  et  qui  d'autre  part  sont  aptes  à  chaque  utilisa- 
tion  de  la  borne,  à  stocker  dans  les  moyens  de  mé- 
morisation  (21  ),  un  groupe  élémentaire  de  données 

25  constitué  au  moins  par  l'identité  inscrite  sur  le  sup- 
port  d'identification,  la  date  et  l'heure  d'utilisation  de 
la  borne,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  mé- 
morisation  (21)  de  chaque  borne  sont  accessibles 
en  lecture  et  éventuellement  en  écriture  par  le  cal- 

30  culateur  central  (4),  en  ce  que  pour  chaque  borne, 
la  structure  des  moyens  de  mémorisation  (21  )  et  le 
format  des  groupes  élémentaires  de  données  sont 
fonction  uniquement  de  l'application  à  laquelle  est 
dédiée  la  borne,  et  en  ce  que  le  calculateur  central 

35  (4)  connaît  la  structure  des  moyens  de  mémorisa- 
tion  (21)  et  le  format  d'un  groupe  élémentaire  de 
données  pour  chaque  type  d'application,  ainsi  que 
l'adresse  et  le  type  d'application  de  chacune  des 
bornes  auxquelles  il  est  connecté,  et  est  apte  à 

40  adresser  les  moyens  de  mémorisation  (21)  d'  une 
borne  qui  a  été  sélectionnée  de  manière  à  récupé- 
rer,  dans  les  moyens  de  mémorisation  (21  )  de  ladite 
borne,  tous  les  groupes  élémentaires  de  données 
qui  ont  été  stockés  depuis  la  dernière  interrogation 

45  de  la  borne. 

2.  Système  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  de  mémorisation  (21)  de  chaque 
borne  contiennent  une  variable  compteur  qui  est  in- 

50  crémentée  par  les  moyens  de  traitement  (8,9,  11)  à 
chaque  utilisation  de  la  borne,  qui  est  lue  par  le  cal- 
culateur  central  (4),  avant  chaque  opération  de  ré- 
cupération  des  groupes  élémentaires  de  données 
stockés  dans  la  borne,  et  qui  est  remise  à  zéro  par 

55  le  calculateur  central  (4),  une  fois  ladite  opération 
terminée. 

3.  Système  selon  la  revendication  2  caractérisé  en  ce 
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que  la  variable  compteur  est  utilisée  par  les  moyens 
de  traitement  (8,  9,11)  pour  le  calcul  des  adresses 
d'écriture  des  données  de  chaque  groupe  élémen- 
taire,  dans  les  moyens  de  mémorisation  (21). 

4.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3  caractérisé  en  ce  que  pour  au  moins  une 
des  bornes,  la  gestion  des  périphériques  par  les 
moyens  de  traitement  dépend  de  paramètres  qui 
sont  stockés  dans  les  moyens  de  mémorisation 
(21  ),  et  en  ce  que  le  calculateur  central  (4)  est  apte 
à  modifier  la  valeur  de  ces  paramètres. 

5.  Système  selon  la  revendication  4  caractérisé  en  ce 
que  pour  au  moins  une  des  bornes  comportant 
éventuellement  des  moyens  de  saisie  manuelle,  les 
moyens  de  traitement  (8,  9,  11)  sont  aptes  à  auto- 
riser  ou  à  refuser  l'utilisation  de  la  borne,  après  avoir 
comparé  tout  ou  partie  des  informations  inscrites 
sur  le  support  d'identification  (15)  et/ou  éventuelle- 
ment  tout  ou  partie  des  données  saisies,  avec  un 
ou  plusieurs  paramètres  particuliers  dits  paramè- 
tres  d'autorisation. 

6.  Système  selon  la  revendication  4  caractérisé  en  ce 
que  sur  le  support  d'identification  est  inscrit  une  da- 
te  de  péremption,  et  en  ce  que  les  moyens  de  trai- 
tement  d'au  moins  une  borne  sont  aptes  à  autoriser 
ou  à  refuser  l'utilisation  de  la  borne,  après  avoir 
comparé  ladite  date  de  péremption  avec  la  date 
d'utilisation  de  la  borne. 

7.  Système  selon  la  revendication  4  caractérisé  en  ce 
que  sur  le  support  d'identification  est  inscrit  un  code 
secret,  et  en  ce  que  pour  au  moins  une  des  bornes 
comportant  des  moyens  de  saisie  manuelle  (19), 
les  moyens  de  traitement  sont  aptes  à  autoriser  ou 
à  refuser  l'utilisation  de  la  borne,  après  avoir  com- 
paré  ledit  code  secret  avec  le  code  entré  à  l'aide 
des  moyens  de  saisie  manuelle. 

8.  Système  selon  les  revendications  5,  6  et  7  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  de  mémorisation  (21) 
d'au  moins  une  borne  (101)  dédiée  au  contrôle  d'ac- 
cès  contiennent  au  moins  un  paramètre  dit  niveau 
de  restriction,  et  en  ce  que  l'aptitude  des  moyens 
de  traitement  à  autoriser  ou  refuser  l'utilisation  de 
la  borne  (1  01  ),  est  fonction  de  la  valeur  de  ce  para- 
mètre. 

9.  Système  selon  la  revendication  8  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  de  mémorisation  (21)  des  bornes 
(101)  dédiées  au  contrôle  d'accès  contiennent  plu- 
sieurs  paramètres  niveau  de  restriction,  associés 
chacun  à  une  plage  horaire  et  éventuellement  à  une 
journée  de  la  semaine,  et  en  ce  que  les  moyens  de 
traitement  (8,  9,  11  )  sont  aptes  à  récupérer  le  para- 
mètre  niveau  de  restriction  correspondant  à  la  pla- 

ge  horaire  et  éventuellement  à  la  date  d'utilisation 
de  la  borne. 

5  Patentansprûche 

1.  System  zur  Zentralisierung  von  heterogenen  Infor- 
mationen,  die  mit  einer  Identitàt  zusammenhàngen 
und  von  verteilten  Anschlûssen  gesammelt  und 

10  zeitlich  gekennzeichnet  werden,  mit  mehreren  in- 
teraktiven  autonomen  Anschlûssen  (101  ,  ...201,  ... 
301  ,  ...)  zur  Verwendung  in  Zusammenhang  mit  ei- 
nem  Identifikationstràger  (15)  und  in  einem  Netz  mit 
einem  Zentralrechner  (4)  eingebunden,  wobei  jeder 

15  AnschluB  Speichervorrichtungen  (21  )  und  Bearbei- 
tungsvorrichtungen  (8,  9,  11)  umfaBt,  die  einerseits 
in  Abhàngigkeit  von  der  Anwendung,  f  ûr  welche  der 
AnschluB  ausgelegt  ist,  zum  Verwalten  einer  oder 
mehrerer  Peripherievorrichtungen  (13)  geeignet 

20  sind,  wobei  dièse  wenigstens  Lesevorrichtungen 
(14)  fur  den  Identifikationstràger  (15)  umfassen, 
und  die  andererseits  geeignet  sind,  bei  jeder  Benut- 
zung  des  Anschlusses  in  den  Speichervorrichtun- 
gen  (21)  eine  elementare  Datengruppe  aus  wenig- 

25  stens  der  in  dem  Identifikationstràger  eingeschrie- 
benen  Identitàt,  dem  Datum  und  der  Zeit  der  Ver- 
wendung  des  Anschlusses  zu  speichern, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3 
die  Speichervorrichtungen  (21)  jedes  Anschlusses 

30  zum  Lesen  und  unter  Umstànden  zum  Schreiben 
durch  den  Zentralrechner  (4)  zugànglich  sind,  dal3 
fur  jeden  AnschluB  die  Struktur  der  Speichervor- 
richtungen  (21)  und  das  Format  der  elementaren 
Datengruppen  nur  von  der  Anwendung  abhàngen, 

35  fur  die  der  AnschluB  gedacht  ist,  und  dal3  der  Zen- 
tralrechner  (4)  die  Struktur  der  Speichervorrichtun- 
gen  (21)  und  das  Format  einer  elementaren  Daten- 
gruppe  fur  jeden  Anwendungstyp  kennt,  wie  auch 
die  Adresse  und  den  Anwendungstyp  jedes  einzel- 

40  nen  der  Anschlûsse,  die  mit  ihm  verbunden  sind, 
und  er  geeignet  ist,  die  Speichervorrichtungen  (21  ) 
eines  Anschlusses  zu  adressieren,  der  ausgewàhlt 
wurde,  um  in  den  Speichervorrichtungen  (21)  des 
besagten  Anschlusses  aile  elementaren  Daten- 

45  gruppen  auszulesen,  die  seit  der  letzten  Abfrage 
des  Anschlusses  abgespeichert  worden  sind. 

2.  System  nach  Anspruch  1  , 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3 

50  die  Speichervorrichtungen  (21)  jedes  Anschlusses 
eine  Zàhlvariable  beinhalten,  die  durch  die  Bearbei- 
tungsvorrichtungen  (8,  9,  11)  bei  jeder  Benutzung 
des  Anschlusses  inkrementiert  wird  und  die  durch 
den  Zentralrechner  (4)  vor  jeder  Ausleseoperation 

55  von  elementaren  Datengruppen,  die  in  dem  An- 
schluB  gespeichert  sind,  gelesen  wird  und  die  auf 
Null  zurûckgesetzt  wird  durch  den  Zentralrechner, 
wenn  dièse  Opération  einmal  beendet  ist. 

9 
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3.  System  nach  Anspruch  2, 
dadurch  gekennzeichnet,  da(3 
die  Zàhlvariable  von  den  Bearbeitungsvorrichtun- 
gen  (8,  9,  1  1  )  zur  Berechnung  der  Schreibadressen 
fur  Daten  jeder  elementaren  Gruppe  in  den  Spei- 
chervorrichtungen  (21)  verwendet  wird. 

4.  System  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3 
fur  wenigstens  einen  der  Anschlûsse  die  Verwal- 
tung  der  Peripherievorrichtungen  durch  die  Bear- 
beitungsvorrichtungen  von  Parametern  abhàngt, 
die  in  den  Speichervorrichtungen  (21)  abgespei- 
chert  sind,  und  dal3  der  Zentralrechner  (4)  zum  Mo- 
difizieren  des  Wertes  dieser  Parameter  geeignet  ist. 

gen  zum  Freigeben  oder  Verweigern  der  Benutzung 
des  Anschlusses  (101)  vom  Wert  dièses  Parame- 
ters  abhàngen. 

s  9.  System  nach  Anspruch  8, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3 
die  Speichervorrichtungen  (21)  der  Anschlûsse 
(101),  die  fùr  die  Steuerung  des  Zugriffs  ausgelegt 
sind,  mehrere  Restriktionspegelparameter  enthal- 

10  ten,  die  jeweils  mit  einem  Zeitbereich  und  eventuell 
einem  Wochentag  assoziiert  sind,  und  dal3  die  Be- 
arbeitungsvorrichtungen  (8,  9,  11)  geeignet  sind, 
den  Restriktionspegelparameter  gemàO  Zeitbe- 
reich  und  eventuell  Benutzungsdatum  des  An- 

15  schlusses  auszulesen. 

5.  System  nach  Anspruch  4, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3 
fur  wenigstens  einen  der  Anschlûsse,  eventuell 
Vorrichtungen  fùr  die  manuelle  Erfassung  umfas- 
send,  die  Bearbeitungsvorrichtungen  (8,  9,  11  )dazu 
geeignet  sind,  die  Benutzung  des  Anschlusses  frei- 
zugeben  oder  zu  verweigern,  nachdem  aile  oder  ein 
Teil  der  auf  dem  Identifikationstràger  (15)  einge- 
schriebenen  Informationen  und/oder  eventuell  aile 
oder  ein  Teil  der  erfaBten  Daten  mit  einem  oder 
mehreren  speziellen  Parametern,  die  Freigabepa- 
rameter  genannt  werden,  verglichen  worden  sind. 

6.  System  nach  Anspruch  4, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3 
auf  dem  Identifikationstràger  ein  Ablaufdatum  ein- 
geschrieben  ist,  und  dal3  die  Bearbeitungsvorrich- 
tungen  wenigstens  eines  Anschlusses  dazu  geeig- 
net  sind,  die  Benutzung  des  Anschlusses  freizuge- 
ben  oder  zu  verweigern,  nachdem  das  Ablaufdatum 
mit  dem  Benutzungsdatum  des  Anschlusses  vergli- 
chen  worden  ist. 

7.  System  nach  Anspruch  4, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3 
in  dem  Identifikationstràger  ein  Geheimcode  einge- 
schrieben  ist,  und  dal3  fur  wenigstens  einen  der  An- 
schlûsse,  Vorrichtungen  zur  manuellen  Erfassung 
(19)  umfassend,  die  Bearbeitungsvorrichtungen 
geeignet  sind,  die  Benutzung  des  Anschlusses  frei- 
zugeben  oder  zu  verweigern,  nachdem  der  Ge- 
heimcode  mit  dem  Code,  der  mit  Vorrichtungen  fùr 
die  manuelle  Erfassung  eingegeben  wurde,  vergli- 
chen  worden  ist. 

8.  System  nach  den  Ansprùchen  5,  6  und  7, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3 
die  Speichervorrichtungen  (21)  wenigstens  eines 
Anschlusses  (101),  die  ausgelegt  sind  fùr  die 
Steuerung  des  Zugriffs,  wenigstens  einen  Parame- 
ter  enthalten,  der  Restriktionspegel  genannt  wird, 
und  da!3  die  Eignung  der  Bearbeitungsvorrichtun- 

Claims 

20  1.  System  for  centralizing  heterogeneous  information 
related  to  an  identity  and  collected  and  time/date 
logged  from  dispersed  terminais,  of  the  type  con- 
sisting  of  a  plurality  of  standalone  interactive  termi- 
nais  (101,  201,  301,  ...),  which  are  intended 

25  to  be  used  by  means  of  an  identification  médium 
(15)  and  are  connected  in  a  network  to  a  central 
computer  (4),  each  terminal  including  storage 
means  (21  )  and  processing  means  (8,  9,11)  which 
on  the  one  hand  are  able  to  manage,  depending  on 

30  the  application  to  which  the  terminal  is  dedicated, 
one  or  more  peripherals  (13),  including  at  least 
means  of  reading  (14)  the  identification  médium 
(1  5),  and  which  on  the  other  hand  are  able  with  each 
use  of  the  terminal,  to  store  in  the  means  of  storage 

35  (21),  an  elementary  data  group  consisting  at  least 
of  the  identity  registered  in  the  identification  médi- 
um,  the  date  and  time  of  use  of  the  terminal,  char- 
acterized  in  that  the  means  of  storage  (21  )  of  each 
terminal  are  read-accessible  and  optionally  write- 

40  accessible  by  the  central  computer  (4),  in  that  for 
each  terminal,  the  structure  of  the  storage  means 
(21)  and  the  format  of  the  elementary  data  groups 
are  dépendent  solely  on  the  application  to  which  the 
terminal  is  dedicated,  and  in  that  the  central  corn- 

as  puter  (4)  knows  the  structure  of  the  storage  means 
(21  )  and  the  format  of  an  elementary  data  group  for 
each  type  of  application,  as  well  as  the  address  and 
the  type  of  application  of  each  of  the  terminais  to 
which  it  is  connected,  and  is  able  to  address  the 

50  storage  means  (21)  of  a  terminal  which  has  been 
selected  in  such  a  way  as  to  retrieve,  from  the 
means  of  storage  (21)  of  the  said  terminal,  ail  the 
elementary  data  groups  which  have  been  stored 
since  the  last  interrogation  of  the  terminal. 

55 
2.  System  according  to  Claim  1  ,  characterized  in  that 

the  means  of  storage  (21)  of  each  terminal  contain 
a  counter  variable  which  is  incremented  by  the 

10 
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processing  means  (8,  9,  11)  with  each  use  of  the 
terminal,  which  is  read  by  the  central  computer  (4), 
before  each  opération  of  retrieval  of  the  elementary 
data  groups  stored  in  the  terminal,  and  which  is  re- 
set  to  zéro  by  the  central  computer  (4)  once  the  said  s 
opération  is  completed. 

3.  System  according  to  Claim  2,  characterized  in  that 
the  counter  variable  is  used  by  the  processing 
means  (8,  9,  1  1  )  to  calculate  the  addresses  for  writ-  10 
ing  the  data  of  each  elementary  group  to  the  storage 
means  (21). 

tion  level  parameters  each  associated  with  a  time 
slot  and  optionally  with  a  day  of  the  week,  and  in 
that  the  processing  means  (8,  9,  11)  are  able  to  re- 
trievethe  restriction  level  parameter  corresponding 
to  the  time  slot  and  optionally  to  the  date  of  use  of 
the  terminal. 

4.  System  according  to  any  one  of  Claims  1  to  3,  char- 
acterized  in  that  for  at  least  one  of  the  terminais,  the  15 
management  of  the  peripherals  by  the  processing 
means  dépends  on  parameters  which  are  stored  in 
the  storage  means  (21  ),  and  in  that  the  central  com- 
puter  (4)  is  able  to  modify  the  value  of  thèse  param- 
eters.  20 

5.  System  according  to  Claim  4,  characterized  in  that 
for  at  least  one  of  the  terminais  optionally  including 
manual  input  means,  the  processing  means  (8,  9, 
1  1  )  are  able  to  authorize  or  deny  the  use  of  the  ter-  25 
minai,  after  having  compared  ail  or  some  of  the  in- 
formation  registered  in  the  identification  médium 
(15)  and/or  optionally  ail  or  some  of  the  data  input, 
with  one  or  more  particular  parameters  termed  au- 
thorization  parameters.  30 

6.  System  according  to  Claim  4,  characterized  in  that 
an  expiry  date  is  registered  in  the  identification  mé- 
dium,  and  in  that  the  processing  means  of  at  least 
one  terminal  are  able  to  authorize  or  deny  the  use  35 
of  the  terminal,  after  having  compared  the  said  ex- 
piry  date  with  the  date  of  use  of  the  terminal. 

7.  System  according  to  Claim  4,  characterized  in  that 
a  secret  code  is  registered  in  the  identification  me-  40 
dium,  and  in  that  for  at  least  one  of  the  terminais 
which  includes  manual  input  means  (19),  the 
processing  means  are  able  to  authorize  or  deny  the 
use  of  the  terminal,  after  having  compared  the  said 
secret  code  with  the  code  entered  with  the  aid  of  45 
the  manual  input  means. 

8.  System  according  to  Claims  5,  6  and  7,  character- 
ized  in  that  the  storage  means  (21)  of  at  least  one 
terminal  (101)  dedicated  to  access  control  contain  so 
at  least  one  parameter  termed  the  restriction  level, 
and  in  that  the  ability  of  the  processing  means  to 
authorize  or  deny  the  use  of  the  terminal  (101),  is 
dépendent  on  the  value  of  this  parameter. 

55 
9.  System  according  to  Claim  8,  characterized  in  that 

the  storage  means  (21)  of  those  terminais  (101) 
dedicated  to  access  control  contain  several  restric- 

11 
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